
 
 
Règlement 
 

1. L’espace devra être payé avant l’ouverture du salon 
 

2. L’exposant doit fournir ses besoins avant l’événement 
 

3. Les exposants sont responsables de tous dommages causés à l’édifice 
 

4. Chaque exposant est responsable de leurs biens pendant le salon 
 

5. Chaque exposant doit posséder leur propre éclairage.  De préférence :  lampe halogène 
 

6. Les heures de montage et démontage doivent  être respectées ou autorisées par un 
responsable de Place 4213 

 
7. Chaque exposant doit stationner leurs véhicules derrière la salle 

  
Restriction 
 

A-   Aucun clou, vis ou punaise ainsi que collant adhésif ne peuvent être utilisés  
             (voir article 4) 
 
Autorisation 

B-   Gomme bleue sur la tapisserie, épingle droite sur les murs en tissus ou tapis. 
 
Accessoires fournis par Place 4213 
 

C- Chaise, table, espace,   1 prise de courant  de 7.5 ampères ou plus sur demande 
 

D- Une assurance  couvre tous les biens par Place 4213 après les heures de fermeture 
 

E- Stationnement pour les visiteurs gratuit. 
 


